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Affaires d'Italie. 

Florence 5 octobre. — Hier soir il y a eu quelques 
tables à Florence. L'affichage d'un journal subversif 

en a été le prétexte. 
Deux chasseurs à cheval et un officier de la garde ci-

vique ont été blessés à coups de pierres. Peu s'en est 

(à) qu'une grave collision n'eût lieu. Nous ne sommes 

«devantes d'y avoir échappé qu'à la conduite pleine de 

{aliénée de ces deux corps. 
Livourne est toujours dans la même situation anor-

male et inquiétante. 

Alexandrie , 7 octobre. — Les préparatifs de guerre 
continuent avec activité. On fait de grands travaux de 

fortifications tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la cita-

Demain ou après-demain arrivera de Peschiera notre 

grand pare d'artillerie de siège. 

Home, i'r octobre. —Le projet suivant est sur le tapis : 

"serait question de convoquer à Home une diète nalio-

tole composée de délégués des assemblées électives de 

fcque Etat. 

U souverain pontife tt le grand-duc ont donné leur 

lésion à ce projet, dont l'exécution serait entravée par 

résistance d'un autre prince italien, qui s'appuie sur ses 

inlérêts particuliers. 
flapies, 27 septembre.—On parle d'un échec éprouvé 

P^les troupes royales dans une rencontre avec les trou-

as siciliennes entre Alessia et Faonnina. 

Modène. —On a fait un uuto-da-fe public de la eonsli-

'ution promulguée par le duc. 

On a affiché des placards qui sont restés intacts jus-

^au soir et portant : Mort à Francesco ! mort aux Au-
whlens ! '•''" " ; ; 

, ^8 soldats hongrois, apprenant les événements dont 
f'!r pays est le théâtre, ont rejeté la couleur jaune et 

"°'fe et l'ont remplacée par leurs couleurs nationales. 

Us veulent retourner en Hongrie. 
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 Kossuth en accusation. Ce bruit a grand besoin 

ec°ntirnaation. 
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— Une correspondance de Vienne, du 2, du Nouvelliste de 

Berlin, prétend que Jellachich a été nommé par l'empereur 

commandant de toute ia Hongrie. 

D autres bruits représentent le barj de Croatie comme com-

plètement défait et repoussé jusqu'au lac Balaton. 

Le comte Zichy a, dit-on, été pris par les Magyares, et pen-

du. Le général-major Fligulls a aussi été emmené prisonnier 

a Ofen. . . I ■■ , Mmti l a i '. .*E«M 

En Transylvanie, le second régiment valacbe a refusé l'obéis-

sance au ministère hongrois; une réunion populaire, de 60,000 

Va lâches armés, tenue à Blasendock, s'est prononcée dansl»; 

même sens. 

Vullcili» Parisien. 

Le bruit a couru qu'il était question de dissoudre la 
garde mobile. Celle nouvelle n'est exacte que jusqu'à un 

cerlaiDpoint.il s'agit de réorganiser ce corps, tant en 
ce qui touche la discipline intérieure, qu'en ce qui a î ap-

port à l'élection des officiers, qui seraient toujours nom-

més par les soldats, mais d'après certaines règles hiérar-

chiques qui n'ont pas été observées jusqu'à présent. 

L'arrêté de réorganisation serait publié très-prochaine-

ment, et il n'y aurait point pour ainsi dire de dissolution, 

puisque la constitution du corps serait arrêtée en même 

temps qu'on briserait les anciens cadres. 

— Le National et la Réforme prennent chaudement 

parti , aujourd'hui , pour le général Cavaignac contre le 

journal la Presse. L'article du National est vif jusqu'à la 

provocation. Le Journal dit usiez méchamment, à son 
tour, que M. de Girardin, en attaquant le général Cavai-

gnac dans les actes de son père, s'engage sur un terrain 

où son adversaire ne peut le suivre. 

— M. Louis Bonaparte a quitté l'Assemblée, cet après 

midi, au moment où la discussion allait s'engager sur 

l'article 42 du projet de Constitution. Les représentants 

qui avaient espér é l'attirer à la tribune, et le forcer à 

l'improvisation, ont paru vivement désappointés de ce 

contre-temps. 

— Ce matin, il y a eu réunion du conseil des minis-

tres. 11 a été décidé que le gouvernement proposerait à 

l'Assemblée de fixer aussitôt après le vote des articles 

42 et 43, le jour très-prochain où serait élu le président 

de la République. 

Des conférences ont eu lieu avec les membres influents 

des principales réunions de l'Assemblée. Les opinions 

exprimées ont , dit-on , présenté un caractère assez 

douteux. 

La réunion de la rue de Poitiers paraît seulement déci-

dée à proposer un ajournement jusqu'après le vote de cer-

taines lois organiques. 
Une certaine majorité, dans les autres réunions, parait 

décidée à proposer la nomination pour un an, par 1 As-

semblée, du président actuel du conseil, comme chef ir-

révocable du pouvoir exécutif. 
La discussion de cette proposition, si elle était acceptée 

par le gouvernement, engagerait nécessairement la ques-

tion de cabinet. 

— Tous les ministres ont voté en faveur de la nomi-

nation du président par l'Assemblée. M. Marrast a voté 

avec eux. 

— Au nombre des représentants qui ont voté contre 

l'amendement Leblond, et par conséquent en faveur du 

suffrage universel, nous remarquons les noms de (MM. 

Changarnier, Duclerc, Garnier-Pagès, Pagnerre, Bixio, 

P. Duprat, Trouvé-Chauvel. 

— On assure qu'une circulaire du ministre de l'inté-

rieur rappelle, dans le plus bref délai possible , à Paris , 
les représentants du peuple qui s'en étaient éloignés pour 

prendre part aux délibérations des conseils-généraux. 

— Encore un avoué sous-préfet. C'est le troisième. Il 

exerce et administre à Saint-Aniand-Monlrond (Cher) , 

et s'appelle Girault. C'est un beau-frère de M. Bidault , 
représentant du peuple. 

— La 12« légion de la garde nationale de Paris vient 

d'être réorganisée. La légion qui était de 22,000 hom-

mes , se trouve réduite aujourd'hui à 5,600 , en grande 
partie habillés. 

— M. Commerson, membre de l'Université, et qui 

s'est fait remarquer par quelques traits d'excentricité , 

vient d'être enfermé à Bicêtre. C'est de cet hospice d'a-
liénés qu'il écrit pour protester contre sa réclusion. 

Une lettre qu'il a adressée à M. Victor Hugo établit 
oue M. Commerson avait reçu de LouisrPhilippe, 

q lelques jours jours avant le 24 février, un secours de 

150 fr. 

—Des journaux avaient annoncé qu'une pétition avait 

été signée par nombre d'habitants de Cherbourg pour de-

mander la séquestration de M. de Montalémbert. Il se 

trouve que des noms publiés comme signataires de cette 

pétition, aucun n'est connu dans Cherbourg. 

AftMBBIMLÊD NATIONALE. 

Séance du 9 odobre. 

Présideuce de M. MAMUST. 

La séance est ouverte à midi trois quarts. 

Le procès-verbal est adopté. 

M. Crémlcux présente le rapport de l'élection- de M. Louis 

Napoléon eu Corse , l'élection est validée. 

L'ordre du jour appelle la suite de le discussion du projet de 

Constitution. 

On se rappelle qu'à la dernière séance l'Assemblée a décidé 

que l'élection du président aurait lieu par le suffrage'uni-

versel.. 

SI. le président, donne lecture d'un article additionnel 

proposé pur M.Yl. Morlimer-Ternaux et Lacrosse. Il est atnsi 
conçu ; 

« Le président est élu au scrutin secret, par des assemblées 

électorales 1 émues aux chefs-lieux des départements, et com-

posées de délégués cantonoaux , dans la proportion d'un délé-
gué par deux mille habitants. 

» Les délégués cantonnaux seront nommés dans la forme dé-

terminée par l'article 30 de la présente. Constitution. 

« Ils ne pourront recevoir de mandat impératif. 

« Ils toucheront la même indemnité de déplacement qua les 

jurés. » 

M. liacroKHc. a la parole pour développer cette proposi-

tion , il en explique le mécanisme et soutient que le suffrage 

à deux dégrés est le moyen le plus simple et le mois péril-

leux de recueillir et d'exprimer le vœu de la majorité des ci-

toyens. 

Ma Payer combat l'amendement. 

SS. llortircier-Ternaux. soutient son amendement. Il ne 

faut pas , dit-il , que les deux pouvoirs aient la même origine, 

car s'ils avaient la même origine , ils pourraient se croire 

égaux , el il ne faut pas qu'ils puissent le croire , car ils ne 

Lui pas qu'ils le soient. A celte première considération déjà 

toute puissante, il faut ajouter que les enoix erronés • sont 

beaucoup plus faciles par la masse que par des délégués qui 

seront toujours des hommes connus par leur sagesse et leurs 

lumières. 

Le premier paragraphe de l'amendement est mis aux voix 

el rejeté. 

Les autres paragraphes ne sont pas mis aux voix. 

Un amendement proposé par M. Paul Sevaistre est ainsi 

conçu : 

«Art. 43. Sur une liste de dix candiJat3 élus à la majorité 

relative par le suffrage universel , l'Assemblée constituante 

ou législative nomme le président de la République à la majo-

rité des membres composant l'Assemblée. » 

Cet amendement, a peine appuyé , est mis anx voix et re-

jeté. 

II. Larahlt présente cet amendement : 

« Le président est nommé par le suffrage direct et universel, 

au scrutin secret et à la majorité des deux tiers des votauts (au 

de la majorité absolue). » 

Cet amendement est rejeté. 

Un amendement de M. i'urck , qui consiste à faire élire le 

président du la République à la majorité des électeurs ins-

crits sur les listes électorales , est également rejeté. 

H. le président met aux voix la nouvelle rédaction do 

l'article 43 , proposée par la commission , et dont voici le 

texte : 
« Le président est nommé , au scrutiu secret et à la majo-

rité absolue des votants, par le suffrage direct de tous les élec-

teurs des départements français et de l'Algérie. » 

Le scrutin de division est demandé. 

En voici le résultat: 

Nombre do volants. 757 

Majorité absolue. 379 

billets blancs pour 027 

billets bleus contre. 130 

L'Assemblée a adopté. 

Sf!. le président. Quelques observations ayant été faites en 
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ccoqni concerne lescolonies, il csl bien entendu que si elles ne 

Bontfpas comprises dans l'article 43, c'est à cause de fa distance. 

« Art. il. Les procès-verbaux des opérations électorales sont 

transmis immédiatement à l'Assemblée nationale, qui statue 

sans délai suf la validité de l'éleclion et proclame le président 

(!e la République. . ., , <T 

« Si aucun candidat n'a obtenu plus de la moitié des sullrages 

exprimés, on si les conditions *>igéf< par l'aHieie 42 iiesont pas 

remplie», l'Assemblée nationale élit le président de la Républi-

que, à la majorité absolue et au scrutin secret, parmi les cinq 

candidats éligibles^jui out obtenu le pins de voix. » 

Le paragraphe lprest adopté sans discussion. 

52. <Cliapa«»a"ïc propose de rédiger ainsi le paragra-

Pll
« Si'aucun des c?ndidat- n'a obtenu plus de la moitié des suf-

frages exprimés, il sera procédé à un scrutin de baloltage entre 

les deux candidats qui auront obtenu le plus grand nombre de 

voix. » 

52. K'tjliert UrSîSïe combat l'amendement. 
L'amendement de M. CÎiâfàmânfë est mis aux voix et rejeté. 

SS. Perso» propose d'exiger (pie, dans tous les cas, il soit 

nécessaire pour être élu d'avoir obtenu au moins trois millions 

de voix. 

M. YltSen. La commission adopte )e principe d'un mini ■ 

rnum de voix, mais elle pense qu'il suffit de deux, millions de 

voix. . .... 
Le paragraphe 2 de l'article 4t serait ainsi rédige: 

■t Si aucun candidat n'a obtenu plus de la moitié des suffra-

ges exprimés et au moins deux millions de voix, ou si les cou-
 ( 

dirions, etc. » Le reste comme au projet. 

SB. E°crses» annonce que s'il a fixé le minimum à trois mil-

lions de voix, c'est qu'il est partisan de l'élection du président 

par l'Assemblée et qu'il espère qu'avec un minimum de trois 

millions l'Assemblée sera presque toujours chargée de ceite 

élection. 

31. Dqsftiurc. C'est précisément parce que la commission 

n'est pas d'avis de l'élection par l'Assemblée qu'eile propose 

le minimum de 2 millions. 

Le chiffre de 3 millions est rejeté. 
Le minimum de 2 millions, proposé par la commission, est 

mis aux voix et adopte. 

SB. S.r rabîi propose de décider que l'Assemblée nationale 

choisira sur une liste de six candidats au lieu de cinq que pro-

pose la commission. 

Cet amendement n'est pas adopté. 

SS. Wraï>rneï propose au contraire de restreindre la liste 

h Irais candidaIs. 

SI. K.t\rnblt combat celle proposition. 

L'amendement de M. Dubriiel csl rejeté. 

SI. lîefonluiiic propose d'ajr nier : 
« L'Assemble ne pourra choisir que parmi les concurrents 

qui auront obtenu un million tk» suffrages. » 

Cet amendement n'est pas adopté. 

I, paragraphe 2 de l'art. 44, avec le minimum de deux 

mi lions, est adopté. 
Art. 43.— •« Lé président doit êlre né Français", âgéîle trente 

ans au moins, et n'avoir jamais perdu la qualité de Français.» 

SS. Kosa^iqtae préscnlc un amendement ainsi conçu : 

« Ne peuvent être élus à la présidence : 
« 1° Les parents on alliés , jusqu'au sixième degré inclusi 

vement, du président eu exercice, ou d'un président antérieur 

dont les fonctions auraient cessé depuis moins de quatre an-

nées ; 
« 2Q Les membres des familles qui ont régné sur la France. » 

Cet amendement, qui n'est pas appuyé, provoque à chaque 

mot une bruyante hilarité. 

13. Itevîïîc présente un autre amendement ainsi conçu : 

« Le président doit êlre né Frai rais. â«é de .10 ans au moins, 

et n'avoir jamais perdu fa qualité de Français. La présidence 

vu pourra être conférée éi aucun officier général, A aucun membre 

direct on collatéral <les familles qui onl régnj fur la France. » 

Les peuples émancipés, dit l'orateur, les nations récemment 

affranchies du joug ne doivent jamais se mettre sous l'autorité 

des officiers généraux. La liste des ofliciers-gé.iéraux qui nul 

trahi les intérêts des peuples , est longue dans l histoire. Celui; 

ci spus le lilre de protecteur , celui-là sons relui de président, 

cet autre sous celui de premier consul , ti us se sont assis sur 

des trônes, tous onl relevé, à leur profit, ceux que les peuples 

avaient brisés. (L'orateur s'arrête au milieu du bruit) 

Depuis le 22 septembre 1792, nous avons en dei.x républi-

ques, l'une qu'on appelle, par antiphrase, la république rou-

ge, sans doute parce qu'elle a aboli la peine de moit, et l'autre 

pie j'appellerai la république blanci.c (On rit). L'une est re-

présentée sur vos places publiques, sous l'emb ême (.l'une femme 

aux formes athlétiques (on rit), aux traits fort meut accentués 

(Nouveaux rires), aux mamelles... (Explosion d'hilarité. — Lon-

gue ieierruplion.) 

Celle république rouge peut tenir vaillamment l'épée de la 

Fiance el conduire nos enfants à la frontière ; la république 

rouge représente l'unité de la France... 

Une voix. Et le drapeau tricolore l (Nouvelle inlerrup-

tion.) 

SS. B5e»!ÎIe. La république blanche, au contraire, va tout 

rappetissant, s'ensevelissant avec son drapeau dans les entrailles 

de la terre... (On ne comprend pis!)Tous les jours, dans celle 

assemblée on parle d'une république rouge ; h mon lotir, je 

veux parler d'une république blanche, el je suis dans mon su-

jet; c'est la république blanche qui veut mettre à la lête de la 

France un officier général; c'est la république blam he (In-

terruption ) 

La république blanche provoque l'invasion de l'étranger, 

(Allons donc !) est provocatrice , est remuante;., la république 

rouge... 

Une voix. Et la république bleue I 

Antre voix. Nous ne connaissons que la république trico-

■ cre! 

SI. Dcville. La république blanche, en 66 ans, a perdu le 

clergé, la royauté, l'hérédité de la pairie ; elle a perdu enfin 

celte chose sans laquelle il H'y a ni religion, ni politique : la 

(oil 

La république blanche compte des hommes de talent, mais 
u és par l'âge... (Rire général.) 

IMnKieura voix. Vous avez la soixantaine... (On rit.) 

M. Ucvillc La république blanche n'est pas en état de li-

vrer bataille à la république rouge, qui a derrière elle 33 rail-

lions d'habitans. (Allons donc I) 
Et d'abord, arrêtons-nous aux officiers généraux ; rappelee-

vous le premier consul, le consul à vie et l'empereur. (L'orateur 

furète ) 
Plusieurs voix. Allez donc! qui vous empêche de par-

ler? 
SI. atevilie. Le sabre, Napoléon l'a d'il, el M. Lamartine 

l'a répète il v a quelques jours, c'esl la force matérielle, brit-

tilc, mini'lligente; lesabre s'émousseà lorce de frapper; la li-

berté, I honneur des citoyens, la liberté de la pensée et de la 

pr sse, sous le régime ou sabre, il n'y en a plus ; il n'y a pas 

un citoyen qui soit sûr de SMi lendemain ; Paris n'esl plus la 

capitale des arts et de la civilisation, c'est un vasle camp cou-

vert de lenlesel de baraques. Baraques qui se soldeiont dans 

voire budget par GOOmiliionsde déficit. 

Tous < es résultats sont dus à la république blanche. 

Plusieurs voix. Non, non, à la rou^c. 

SI. Iteville. Vous avez entre les mains le pouvoir, mais il 

vous échappera, car rien dans le monde n'est mobile comme 

cet instrûiHeiit-lcà. 

SI. Victor I<efranc , de sa place. Nous perdons notre 

temps d'une manièie déplorable. (Oui 1 oui! c'est vrai ) 

SI. l>cviilc. Nous n'avons pas de généraux de vingt-six ans 

qui aient gagne la bataille d'Arcole. 

Une voix. Nous eu avons un qui a vaincu la république 

rou^e, le 24 juin. 

SI. Dcville. Ce n'est pas une raison pour le placera la pré-

sidence. 

Une voix. Eh bien! nous al on.-) vous y mettre. (Rire gé-

néral.) 

SI llcville. Si c'est un trait lancé contre moi, il est tombé 

à mes pieds. (On rit.) 

Une voix. Concluez donc ! 

31. DcvilSc. Je conclurai quand j'aurai fini, ( Hilarité uni 

verse) le.) 

,\K soutiens que c'est une faute de confier la présidence h un 

général. On dit que je veux prononcer contre les généraux une 

exclusion fâcheuse ; est-ce que les généraux n'ont pas le droit 

de combattre |M>ur la France, de défendre son drapeau, de ver 

srr leur sang pour elle ? 

Quelqu'un n'entre vous pourrait-il citer une famil'e précipi 

tée du ttôiie, qui n'ait fait ses efforts pour y remonter ? Ne les 

avons-nous pas vus, invoquant, les uns le droit divin, les autres, 

je ne sais quel droit ; c'est pour cela que je veux repousser 

tous les prétendants, c'est pour cela que j'ai présenté mou 

amendement. 

Prenez-y garde , la république , surtout la république rouge 

n'est pas aussi malade qu'on le dit, croyez-en un vieux répu-
blicain. 

SI. Dcgouséc. Je suis un vieux républicain , et, en cette 

qualité, je viens en mon nom et au nom de tous mes amis , 

protester ici, avec la plus grande force possible, contre l'avé-

nement d'une république rouge... (Applaudissement. ) 

Qu'on no vienne doue pas nous parier ici tic républiquero.i -

ge el de république blanche, L'Assemblée a accepté, a pro-

clamé el acclame la république tricolore... (Très bien!) et 

c'est U seule que nous connais.ions , que nous voulions con-

naître. (Nouvelle approbation ) 

Ce que nous avons vu de la république rouge , des hommes 

qui la représentent et des conditions qu'ils imposaient , étaient 

«Je nature à les faire repousser. (Oui ! oui ! — Energiques ac-

clamations.) 

La portion de l'amendement qui tendit exclure les officiers 

généraux est mise aux voix el rejelée à l'unanimité moins M. 

D.vilic. 

M. Antony Thourct développe un amendement qui tend à 

exclure de t éligibilité les membres des familles qui ont régné 

sur la France. M. de Ludre sciésniità l'amendement de M. 

Thourel. 

M. Napoléon Bonaparte a répondu à M. A. Thouret. Il s'est 

borné à dire qu'il s'en rapportait à l'opinion de la commission 

de Constitution, qui avait, le matin môme, délibéré sur l'amen-

dement, et avait été, à l'unanimité, d'avis de le, rejeter. 

M. Voii haie, au nom de la commission de Constitution, s'as-

socie aux honorables sentiments exprimés par M. A. Thouret. 

SI. Yoirliaic pense qu'il faut s eu rapporter au bon sens 

du peuple; il croit qu'il suffit d'ailleurs de l'interdiction indi-

recte posée par l'art. 42. 

M. «le liiiclrc appuie l'amendement. 

SS. Cl». Meslay de i amie la question préalable sur l'art. 42 

et sur tons les amendements proposés 11 faut que le choix de la 

nation soit libre. 

Une voix : Si on nommait Louis-Philippe? 

H. Coqucrel, au nom de la commission de constitution, 

s oppose a ce qu'on fasse une loi contre un boni.ne 

SI. I<agar<lctte a la parole; il est auteur d'un amendement 

antligtie . celui de M.Thoret. 

SI. liacaze parle contre l'amendement. 

SI. Louis Napoléon Bonaparte est à la tribune. 

Il désavoue en peu île mots la qualification de prétendant. 

Actes officiels. 

Un arrêté du chef du pouvoir exécutif, en date du 7 cou-

rant, sur le rapport du ministre de l'intérieur, porte ce qui 
suit : 

« Vu l'article 14 de la loi du 22 juin 1833 , et l'article 7 de 
la loi du 10 mai 1838 ; 

« Vu la délibération, en date du 5 do ce mois , par laquelle 

le Conseil général ce l'Eure i xpriine un blâme sur les nomina-

tions de percepteurs qui onl eu lieu drus ce département ; 

« Considérant qu'eu énonçant celle critique , dans la forme 

qu'il lui a donnée, le Conseil général a dépassé les limites de 
ses attributions ; 

■ Arrête : 

« Art. 1er. La délibération f i-dessus, visée du Conseil géné-

ral du département de l'Eure, est et demeure annulée. 

«Art. 2. Le présent arrêté sera transcrit au registre des actes 
du Conse 1 général. » 

Sioaveiiew locuie». 

Presque tous les journaux de province publient le texte 

dVnc dépêche télégraphique expédiée de Paris le 9 octo-

bre à 1 heure 1/2 de relevée. Celte dépêche , q
U

j
 a 

bul de rassurer les populations au sujet des bruits in^°"
P 

tants qui ont couru sur l'état de la capitale, n'a été " 

muniquée à aucun des journaux de notre localité 

ception toutefois du Censeur, qui paraît jouir exclue'
6
* 

ment de toutes les faveurs de la Préfecture. 

— On lit dans un journal : 

« Ce matin -, une foule de porleurs de livrets H 

caisse d épargne se pressaient aux portes des buren * 

pour obtenir le remboursetncnl de leurs dépôts. 

Parmi eux se trouvaient des déposants venus exn \ 

de localités assez éloignées, par exemple, de Givors A 

Rive de-Gier, de Saint-Genis-Laval, de Tarare, e»
c 

quelques-uns attendaient depuis deux heures du matin' 

Vers neuf heures, on est venu leur dire qu'il n'y
 ava

 ! 

pas de coupons disponibles, et qu'il fallait revenir u 
autre jour. 

Il est facile de comprendre l'explosion de mécontente 

ment à laquelle celle annonce a donné lieu parmi cette 

foule justement impatiente , et au sein de laquelle se 

trouvaient bien des gens qui ont déjà perdu beaucoup de 

temps à attendre. 

N'y aurait-il donc aucun moyen dé concilier les exi-

gences du service avec les égards dus à des malheureux 

déposants, déjà froissés parla loi sur les remboursements 

<le la caisse d'épargne? Ne pourrait-on leur épargner ces 

déceptions, ces perles de temps si fâcheuses pour leurs 

intérêts ? Telles sont les observations que nous soumet-

tons à l'administration de cet établissement dont nous 

connaissons d'ailleurs le zèle et la sollicitude pour la 

tâche toute patriotique qu'elle sVst imposée. 

— On annonce que la procureur de la République Je 

Vienne s'est rendu a Venissteux pour y procéder à une 

enquête sur les faits qui se-sont passés dans celte com-

mune et dont nous avons parle dans notre numéro 

d'hier. 

— On a transporté avant-hier à l'îlôtel Dieu , un an-

cien eapilaine île bateau à vapetirjqui av.iit tenté de mettre 

fin .'i ses jours au moyen d'une arme, qui heureusement, 

n'a pas pénétré assez avanl|pour que tout espoir de le 
sau ver fût peidu. 

— Le 4"'e d'artillerie en garnison à Grenoble se rend 

à Toulouse. 

— Un journal rapporte, que dimanche dernier, un bil-

boquet qui arrachait les dents sans douleur sur la place de 

la Croix Rousse , ayant été invité plusieurs fois parle 

commissaire de police de cette commune de se retirer, 

y allait êlre contraint par la force quand la femme de 

l'arracheur de dénis crut devoir glisser dans la main du 

magistral une pièce d'or afin de se le rendre favorable. 

Celte tentative de corruption a été immédiatement répri-

mée. Celte femme a été arrêtée. 

La Banque de France se met en devoir de changer les 

billets de 100 l'r. , dont la forme et la couleur préseatent 

l'inconvénient de ressembler à des billets de concert ou 

de spectacle , et peuvent être facilement contrefaits. Les 

nouveaux billets seront sur papier blanc et porteront lit 
vignette des billets de 500 f. Mais leur dimension sera 

plus petite. Ces nouveaux billets seront émis incessament, 

et les anciens billets seront retirés au fur et à mesure 

qu'ils.rentreront dans les caisses de la banque. 

— M. Bigard a fa'l, dimanche dernier, en amont du 

pont du Pnluis-de-Justicc, une descente nautique avec 

l'appareil dont il est I inventeur, il a extrait du lit de I» 
Saône une quantité de matériaux de diverses natures. 

Sa promenade tous-marine a duré une heure. 

M. Bigard a prouvé par celte expérience que son ap-

pareil rendra de giands services pour les travaux sous-

marins. 

— Hier, à une heure du malin, le feu a consumé, 

rue Roquette, à Vaise, un hangar en planches, d'une 

longueur de 20 mètres environ , servant à abriter du 

ciment et de la chaux , appartenant au citoyen Bid'
e

' 

man, fabricant à Vaise. La perte est évaluée à ht"' 

mille francs; rien n'était assuré. La malveillance es 

lout-à fait étrangère à cet accident. A trois heurt* 

tout était terminé. . 

— Les pétitions en faveur île la conservation 

principe du remplacement militaire arrivent chaque 

jour plus nombreuses et plus pressantes à la pi'és'
(lc 

ce de l'Assemblée nationale. 

A VENDRE une collection du grand Moniteur b'
e

" 

complète de 1826 à 1844; on la diviserait au besoin 

années ; prix très-modéré. — Sadresser au bure»
1
' 

Nouvelliste Lyonnais, petite rue Longue, n" 1. 

ruo Saint-Corne , 6. 

* 


